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Maximini...

Dernier retour sur la négociation sectorielle !
In fine, fin décembre, mandaté par les A.G. et les
Comités Communautaires respectifs des semaines
précédentes, le Front Commun C.G.S.P.-C.S.C.-SEL
a marqué son accord sur le projet de texte de
convention sectorielle. C’était la fin de longues 
discussions, parfois “stimulées” par des actions syn-
dicales locales ou communautaires vis-à-vis de nos
responsables politiques.

Il faut d’ailleurs de nouveau remercier tous les 
militants qui ont participé à ce mouvement de 
mobilisation.
Il faut aussi tirer leçon de la lassitude engendrée 
par la durée de cette négociation : à l’avenir, tous les 
2 ans, il faudra rencontrer le Gouvernement avec 
un balisage de la durée de la négociation. On ne
peut en effet continuer à occuper une année com-
plète tous les deux ans pour une négociation récur-
rente et, donc, forcément limitée dans ses objectifs !

Ce fut une négociation longue, pointue, technique
(cf. Tribune de décembre pour mesurer l’évolution
du texte) dont la version finalisée recouvre (±) de
nombreux aspects de notre cahier revendicatif.

On doit admettre que, globalement, le résultat 
peut paraître minimaliste, mais qu’il commence à
rencontrer (partiellement) les 3 priorités définies 
par le secteur : le remplacement plus rapide des 
enseignants du fondamental qui sont absents 
pour maladie, une (légère) amélioration de l’enca-
drement dans le 1er degré du secondaire et une 
limitation (relative) de l’autonomie (et donc de 
l’arbitraire) des pouvoirs organisateurs (taille des
classes, utilisation du NTPP, ...), quelques mesures
(mesurettes ?) pour lutter contre l’échec dans la 
1ère année de l’enseignement supérieur...

Tout cela malgré l’insuffisance budgétaire chro-
nique de la Communauté française, incapable de
réellement rencontrer les revendications du Front
Commun syndical et d’apporter des réponses 
aux problèmes qui se posent (plage-horaire, presta-
tions, bénévolat “forcé”, enseignement spécialisé, 
alternance, D+, remplacement, financement du 
supérieur...).

Les questions posées aux affiliés lors des A.G. de
décembre étaient relativement simples : 
Fallait-il estimer que les propositions du Gouverne-
ment étaient insuffisantes, et donc refuser le projet
et mobiliser davantage pour descendre dans la rue
et essayer d’obtenir plus ?
Fallait-il estimer qu’il était préférable d’en rester là,
engranger les avancées obtenues et sortir de cette
interminable négociation pour préparer les combats
futurs ?

Pour finir, c’est la deuxième solution qui a prévalu.
Cependant, il est important que le secteur et 
tous les affiliés, naturellement peu satisfaits par le 
résultat de cette convention sectorielle, restent 
vigilants vis-à-vis d’une série de projets annoncés
par le Gouvernement (bassins scolaires, enseigne-
ment technique et professionnel, 1er degré diffé-
rencié... sans oublier la future négociation sur les
fins de carrière).

Il faudra aussi veiller à l’exécution intégrale de 
l’accord et contrer les stratégies mises en place par
les pouvoirs organisateurs du subventionné qui sys-
tématiquement, au nom de la défense de leur auto-
nomie, s’opposent aux mesures qui tendent à
rendre le système plus régulé et plus cohérent de
manière à mieux combattre l’échec scolaire et 
qui visent à protéger les conditions de travail en 
luttant contre le bénévolat “forcé” et les classes en 
surcharge. De la même manière ils s’opposent aux
mesures qui tentent d’instaurer plus de transpa-
rence dans l’organisation du système éducatif.
De toute façon, cela ne doit pas nous inquiéter,
c’est plutôt bon signe car “lorsque les négriers 
paniquent et s’excitent sur le pont, c’est que les
choses commencent à aller mieux pour ceux qui
sont à fond de cale”.

A propos de cette négociation, on peut donc
conclure que l’on a obtenu le maximum possible
(sur le plan du rapport résultat-investissement en
mobilisation) par rapport au minimum acceptable.

Michel VRANCKEN
19.1.2007.
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Cette publication des tableaux des trai-
tements relatifs au mois de janvier 2007
est justifiée par les raisons suivantes.

1. Le nouvel index en novembre :
1,4002 (anciennement 1,3728).

2. Les nouveaux précomptes profes-
sionnels de 2007.

3. L’augmentation de décembre 2006
qui est un “copié-collé” de l’aug-
mentation de décembre 2005. 
Cette augmentation résulte de la for-
mule suivante :
Masse salariale globale X 0,5 % 

= 121,77 €
Nombre équivalent temps plein

Autrement dit, il ne s’agit pas d’une aug-
mentation de 0,5 % sur chaque barème,
mais d’une augmentation forfaitaire
(121,77 € annuels bruts) appliquée aux
minima et maxima de toutes les échelles
barémiques et, bien entendu, à chaque
échelon.
Le montant a été obtenu en divisant 
0,5 % de l’ensemble des traitements
payés aux enseignants et assimilés par
le nombre de membres du personnel en
équivalents temps plein.

En conséquence tous les membres du
personnel, quelles que soient l’ancien-
neté pécuniaire et la fonction, ont 
bénéficié en décembre 2006 de cette
augmentation.

Par la même occasion, rappelons que :
• s’agissant du précompte profes-

sionnel, à partir du 1er janvier 2004,
les “cohabitants légaux” sont assi-
milés aux “personnes mariées” et un
“cohabitant légal” est assimilé à un
conjoint ;

• les allocations familiales sont directe-
ment liquidées par l’ONAFTS. Pour
tout problème relatif à celles-ci, il y a
lieu de s’adresser à :

Office National d’Allocations familiales 
pour Travailleurs Salariés

(ONAFTS)
Rue de Trèves, 70 - 1040 BRUXELLES

REDUCTION DU PRECOMPTE 
POUR ENFANTS A CHARGE ET ISOLE

Pour appliquer cette réduction, il suffit
d’ajouter au traitement net la somme
correspondant au cas envisagé.

Isolé (*) 21
1 enfant 29
2 enfants 79
3 enfants 210
4 enfants 385
5 enfants 569
6 enfants 753
7 enfants 936
8 enfants 1134
Suivants 1134 + 205 par enfant

(*) PAS DE REDUCTION si les revenus 
se composent de PENSIONS.

LECTURE DES TABLEAUX

Dans les cinq dernières colonnes, cer-
taines rangées comportent deux lignes.
La première correspond à l’attribution
de l’allocation de foyer et la seconde à
celle de l’allocation de résidence.

Chaque montant net est égal au mon-
tant imposable diminué du précompte
professionnel ET de la cotisation spé-
ciale de sécurité sociale.

En matière de précompte professionnel,
l’isolé est assimilé à la situation d’un
ménage à deux revenus avec toutefois
une réduction de précompte.  Pour l’ap-
plication de la cotisation sociale, il est
assimilé à la situation d’un ménage à
revenu unique. Compte tenu de cette
complexité, nous avons opté pour une
présentation des revenus nets en trois
colonnes : 1 revenu, 2 revenus et isolé.  

N.B. :
- la réduction de précompte pour

“isolé” a déjà été intégrée ;
- les réductions pour “enfants à charge”

n’ont pas été intégrées ; il y a donc
lieu, le cas échéant, d’augmenter le
net en fonction du nombre d’enfants
concernés.

ALLOCATION DE FOYER 
OU DE RESIDENCE

Les traitements-limites pour le paiement
de ces allocations et leurs montants
sont fixés par un décret du 4 mai 2005.

RAPPEL 
DES REGLES D’ATTRIBUTION

Une allocation de foyer est attribuée
dans le respect des limites fixées :

- au membre du personnel marié ou qui
vit en couple ;

- au membre du personnel ayant la
charge d’un ou de plusieurs enfants
bénéficiant d’allocations familiales,
sauf s’il est marié ou vit en couple

avec un membre du personnel qui bé-
néficie d’une allocation de foyer.

Une allocation de résidence est attri-
buée dans le respect des limites fixées :
- au membre du personnel qui ne béné-

ficie pas d’une allocation de foyer.

Remarques :

1. lorsque les 2 membres du ménage ou
du couple sont tous deux agents d’un
service public allouant une alloca-
tion de foyer, celle-ci est attribuée à
celui des deux qui bénéficie du trai-
tement le moins élevé (comparaison
des échelons barémiques).

Une déclaration sur l’honneur est à
transmettre à l’Administration.

En cas d’égalité, les intéressés doi-
vent choisir qui bénéficiera de l’allo-
cation de foyer.

2. les agents en disponibilité ne bénéfi-
cient ni de l’allocation de foyer, ni de
l’allocation de résidence ;

3. les allocations ne sont pas attribuées
pour les fonctions accessoires ;

4. les allocations sont attribuées aux
agents à temps partiel au prorata des
prestations effectuées ;

5. les allocations sont soumises à l’in-
dex.

Paiement des temporaires : rappel

• Les temporaires désignés pour une
période égale ou supérieure à 15 se-
maines sont payés à terme simple-
ment échu, c’est-à-dire directement 
à la fin du mois des prestations
(comme les définitifs).

Les temporaires désignés pour une
période inférieure à 15 semaines res-
tent payés à terme doublement échu,
c’est-à-dire à la fin du mois qui suit
le mois de prestations.

• Les paiements - qui pour une raison
ou l’autre - n’ont pas pu être effec-
tués à l’échéance normale font 
l’objet d’une liquidation spéciale le
15 du mois suivant. Ce “rattrapage”
vaut d’ailleurs aussi bien pour les
temporaires que pour les définitifs.

Vous trouverez, ci-après, quelques 
barèmes de définitifs.

Les tableaux des barèmes de tempo-
raires seront publiés dans le prochain
numéro de “Tribune”.

Jean-Pierre VANROYE
10.1.2007.

TRAITEMENTS 
DE JANVIER 2007
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Nous reprenons ici 
quatre extraits :

1. La composition

Dans chaque pouvoir organi-
sateur de l’enseignement sub-
ventionné officiel (communal, pro-
vincial et COCOF) fonctionne 
une Commission paritaire locale 
(COPALOC) composée des seuls
représentants des P.O. et des orga-
nisations syndicales représenta-
tives.

- Les Commissions paritaires 
locales sont composées de six 
ou de neuf représentants des
pouvoirs organisateurs et de six 
ou de neuf représentants des
membres du personnel de l’en-
seignement officiel subvention-
né, selon qu’elles sont respec-
tivement instituées dans les com-
munes de moins de 75.000 habi-
tants ou de 75.000 habitants ou
plus.
Les pouvoirs organisateurs et 
les membres du personnel sont
représentés également par neuf
membres chacun pour les Com-
missions paritaires locales insti-
tuées au niveau des Provinces et
de la Commission communau-
taire française de la Région de
Bruxelles-Capitale.

La Commission paritaire locale
instituée au sein des autres pou-
voirs organisateurs relevant des
pouvoirs publics se compose de
six membres représentant le pou-
voir organisateur et de six mem-
bres représentant les membres du
personnel.

- La répartition des sièges entre
les organisations représentatives
des membres du personnel est 
décidée de commun accord au
sein de chaque Commission pari-
taire locale.
A défaut d’accord entre les 
organisations représentatives du 
personnel, il est procédé à un
comptage du nombre d’affiliés en
vue de démontrer la représentati-
vité de chacune d’elles au sein du
pouvoir organisateur concerné.

Chaque organisation représenta-
tive compte au minimum un 
représentant au sein des Com-
missions paritaires locales.
- Le renouvellement des Commis-
sions paritaires locales s’effectue
tous les 6 ans.
- Les prestations accomplies par
les membres du personnel au 
sein des Commissions paritaires
locales sont assimilées à des 
périodes d’activité de service.

2. Les compétences générales

Les Commissions paritaires locales
ont principalement pour mission,
chacune dans leur champ de com-
pétence :

1° de délibérer sur les conditions
générales de travail ;

2° de prévenir ou de concilier
tout différend qui menacerait
de s’élever ou se serait élevé
entre le pouvoir organisateur et
les membres de son personnel
relevant du Décret du 6 juin
1994 ;

3° d’établir des règles complé-
mentaires aux dispositions 
statutaires et aux arrêtés d’exé
cution et aux règles complé-
mentaires fixées par les com-
missions paritaires commu-
nautaires rendues obligatoires
par le Gouvernement ; ces
règles complémentaires doi-
vent être approuvées par 
le Conseil communal ou la 
Députation permanente ou la
COCOF ;

4° de donner des avis sur toutes
questions relatives à l’organi-
sation, la défense et la promo-
tion de l’enseignement officiel
et des C.P.M.S. officiels.

3. Le calendrier

Afin d’être informé en temps op-
portun, ne pas se trouver devant le
fait accompli et contester si néces-
saire, des réunions doivent être
programmées (dans le respect des
délais fixés par le R.O.I.) :

- à la fin septembre :
confirmation des emplois vacants,
vérification des mises en disponi-
bilité par défaut d’emploi, emplois
dans l’enseignement maternel, 
attributions, organisation de l’an-
née scolaire ou académique,...

- dans le courant du mois de janvier :
part réservée à l’enseignement
dans le budget communal, provin-
cial, COCOF, programmations,...

ENSEIGNEMENT OFFICIEL SUBVENTIONNE

COPALOC

Ala suite des élections communales et provinciales, 
les mandats au sein de chaque COPALOC sont à 

renouveler.
Afin d’aider au mieux nos nouveaux - et “moins nou-
veaux” délégué(e)s, nous avons réalisé un petit fascicule à
leur attention comprenant outre la plupart des dispositions
décrétales en la matière, l’attitude syndicale que notre 
organisation préconise afin de veiller au respect des droits
des affiliés et des règles statutaires et de contrôler la ges-
tion des établissements et des centres.
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- dans le courant du mois de juin :
liste des emplois vacants, muta-
tion et changement d’affectation,
classement des candidat(e)s à
une nomination définitive, clas-
sement des temporaires priori-
taires, classement des A.C.S.,
A.P.E., organisation de l’année
scolaire ou académique suivante,
attributions futures, horaires,...
Dans les “gros” pouvoirs organi-
sateurs et/ou dans les pouvoirs
organisant plusieurs niveaux
et/ou types d’enseignement, des
réunions complémentaires sont
nécessaires.

4. L’attitude syndicale

Depuis plusieurs décennies, les
responsables politiques tentent
de nous entraîner dans un pro-
cessus cogestionnaire.
Même s’il est parfois difficile 
de maintenir le cap (des organes 
de gestion sont mis en place), la
C.G.S.P. Enseignement s’est tou-
jours prononcée contre toute
forme de gestion.
La cogestion, c’est déléguer, dans
un faux semblant de démocratie,
une parcelle de l’autorité et la res-

ponsabilité à des acteurs qui n’ont
pas la maîtrise de l’ensemble de la
politique d’éducation.
“Nous savons que la responsabi-
lité sans le pouvoir réel, c’est un
miroir aux alouettes”* qui risque
d’affaiblir la faculté de contesta-
tion de l’organisation syndicale
en laissant croire à une illusoire
communauté d’intérêts entre tous
les participants.

Notre syndicat 
n’a pas pour vocation 

ni pour mission de gérer.

Notre objectif est et reste 
le contrôle syndical.

Pour un(e) délégué(e) à la COPALOC,
cela consiste, afin de contrôler la
gestion des établissements et des
centres, de veiller au respect des
droits des affilié(e)s et à l’appli-
cation des règles décrétales

- à exiger la tenue régulière des 
réunions de la COPALOC et à 
recueillir le maximum d’informa-
tions ;

- à ne pas rendre un avis sans orga-
niser régulièrement des assem-
blées de section pour informer,

voire contester et formuler des 
revendications ;

- à faire pression sur l’autorité pour
faire aboutir ces revendications;

- à contrôler l’exécution des 
solutions intervenues à l’issue
de la concertation ;

- à préserver, en toute circons-
tance, l’indépendance syndicale.

Les douze travaux d’Hercule ?
Mission impossible ?
Non, si on n’oublie jamais que le
rapport de force est la meilleure
stratégie pour faire céder le pouvoir.
Rien ne remplacera l’action syn-
dicale.

Ce petit fascicule n’a pas la pré-
tention d’apporter des réponses à
toutes les situations particulières.
La gestion syndicale des COPALOC
relève des Régionales.
N’hésitez donc jamais à faire appel
à votre Secrétaire régional(e).

Sur notre site : le fascicule, les
textes légaux de référence.

* Edito d’avril 2006.

C. CORNET
15 janvier 2007

C.P.M.S.
Décret relatif aux missions, pro-
grammes et rapport d’activités des
centres P.M.S.

Circulaire n° 1700 du 14 décembre
2006

Cette circulaire sera détaillée 
et commentée dans le prochain 
numéro de Tribune.

Vous pouvez d’ores et déjà consul-
ter ce document sur le site de la
C.G.S.P.-Enseignement.

Bourse de travail en faveur des temporaires

1) Les candidats à une désignation à titre temporaire dans l’enseigne-
ment de la Communauté française sont invités à contacter la Régionale
dès qu’ils auront, en janvier 2007, introduit leur candidature à une 
désignation à titre temporaire, et ce afin de compléter et de remplir les
fiches roses traditionnelles d’intervention syndicale.

2) Les candidats à une désignation à titre temporaire dans l’enseigne-
ment de la Communauté germanophone attendront l’appel aux can-
didats qui sera publié entre le 1er et le 20 avril 2007. Il s’agit d’une
des modifications statutaires prévues par le décret germanophone du
26 juin 2006.

Nous attirons l’attention des temporaires souhaitant poser leur candi-
dature dans les deux Communautés sur le respect scrupuleux du
cumul des deux procédures.
Pour tout renseignement complémentaire, le secrétaire régional est à
votre disposition.

WELKENRAEDT
�  D A N S  N O S  R E G I O N A L E S  �

N’oubliez pas 
de consulter le site 

de la C.G.S.P.-Enseignement
cgsp-enseignement.be


